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Délibération affichée,
rendue exécutoire,
après transmission au
Contrôle de la Légalité
le : 03/10/12

 
 DEPARTEMENT DES YVELINES 

 

AR n° : A078-227806460-20120928-65099-DE-1-1_0
     
   CONSEIL GENERAL  

     

  Séance du vendredi 28 septembre 2012  

POLITIQUE D03 OPTIMISER LA GESTION DES MOYENS
COURANTS DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTITUTION

PAVILLON 6, RUE DES BÂTARDS À BENNECOURT - CONTRAT DE
MANDAT DE VENTE AVEC LA SOCIÉTÉ IMMOBILIÈRE TRANSACIMMO

   

 
 

LE CONSEIL GENERAL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1311-9 et suivants, et L.3213-1
et suivants,

Vu le Code Général des Propriétés des Personnes Publiques et notamment ses articles L.3211-14 et L.3221-1,

Vu le Code Civil,

Vu la loi modifiée n° 70-9 en date du 2 janvier 1970 réglementant les conditions d’exercice des activités
relatives à certaines opérations portant sur les immeubles et les fonds de commerce et son décret
d’application n° 72-678 en date du 20 juillet 1972,

Vu l’estimation de France Domaine du 21 décembre 2011,

Considérant que le Département est propriétaire d'un pavillon situé 6 rue des Bâtards à Bennecourt qui ne
revêt plus d'intérêt pour les politiques départementales,

Considérant enfin que ces locaux font partie du domaine privé départemental,

Vu le rapport de Monsieur le Président du Conseil Général,

Sa Commission Equipement entendue,

Sa Commission des Finances et des Affaires Générales consultée,

 
APRES EN AVOIR DELIBERE

 

Décide la mise en vente du pavillon situé 6 rue des Bâtards à Bennecourt, de type F4, d'une superficie
habitable de 75 m².

Autorise pour la mise en vente de ce bien, la signature d’une convention de mandat de vente, sans exclusivité
avec, en qualité de mandataire, la société TRANSACIMMO, pour une durée de 6 mois à compter de la date
de signature du mandat. Sauf dénonciation, à l'expiration de cette période initiale, il sera prorogé pour une
durée de 12 mois supplémentaires.

Fixe le prix de cession à cent soixante huit mille sept cent cinquante euros (168 750 €).

Dit que la rémunération du mandataire, fixée à 6 750 € (hors droits, taxes et honoraires), est à la charge de
l’acquéreur.
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Dit que les frais d’actes relatifs à cette cession sont pris en charge par l’acquéreur.

Autorise M. Le Président du Conseil Général à signer la convention de mandat, à signer l’acte notarié de
cession, ainsi que tout document relatif à cette opération de vente.

Dit que le produit de cette vente sera encaissé au chapitre 77 article 775 du budget départemental.

 






